
INFO VENOUSE 
 
 

NUISANCES SONORES 
 

 
Chacun se doit de respecter la réglementation afin de préserver la qualité de vie de la 
collectivité. Des heures d'utilisation d'engins bruyants (tondeuses, tronçonneuses, 
motoculteurs, scies...) sont fixées : 
 
 

• Jours ouvrables :    8h30/12h00 - 14h30/ 19h30 
• Samedis :     9h00/12h00 - 15h00/19h00 
• Dimanches et jours fériés :   10h00/12h00 - 16h00/18h00 
 
 

 
Selon l'arrêté préfectoral en vigueur dans l'Yonne : DDASS/SE/2006/478 du 21 décembre 
2006 


